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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 8212

Texte de la question

M Dominique Dupilet demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, de bien vouloir lui preciser la position statutaire des secretaires generaux des mairies de 2 000 a 5
000 habitants qui n'ont pu obtenir leur integration dans le cadre d'emplois d'attache territorial.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsque la commission d'homologation competente pour proposer l'integration d'un fonctionnaire
dans un cadre d'emplois n'a pas rendu de proposition favorable a l'integration, l'interesse conserve la possibilite
d'etre integre dans un cadre d'emplois de la filiere dont il releve, des lors qu'il remplit les conditions pour
beneficier d'une integration de plein droit dans ce cadre d'emplois. Dans le cas contraire, ce fonctionnaire
conserve, a titre personnel, l'emploi dont il est titulaire.
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